
 

 

 
 

 

 

 

Subventions pour le matériel sportif 

Ont droit à des subventions : 

 les associations et les fédérations sportives cantonales dont le siège se trouve dans le canton;  

 les autres organisations cantonales bernoises d'utilité publique qui soutiennent le sport dans le canton;  

 les communes du canton 

Une subvention peut être allouée pour du matériel sportif usuel non personnel servant à la pratique d'une discipline sportive ou pour des pièces 
détachées, conformément à la liste du matériel sportif subventionné disponible sur le site internet suivant : Matériel sportif (be.ch) 

La demande doit être déposée au moyen du formulaire en ligne Matériel sportif (be.ch) après l'acquisition du matériel sportif, au plus tard 

le 31 décembre de l'année suivante. 

 

Objet Type de soutien Montant octroyé 

Football Club Moutier Matériel de sport 7’860 francs 

Centre d'Athlétisme de Moutier Matériel de sport 1’920 francs 

Haltéro-Club Tramelan Matériel de sport 1’640 francs 

Bordée de Tribord La Neuveville Matériel de sport 860 francs 

Hockey Club Moutier Matériel de sport 790 francs 

Unihockey Club Moutier Matériel de sport 630 francs 

Hornussergesellschaft Tramelan Matériel de sport 510 francs 

Basket Club Moutier Matériel de sport 380 francs 

Tennis-Club Moutier Matériel de sport 360 francs 

  14’950 francs 

SUBVENTIONS DU FONDS DU SPORT POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2026 

 

 

 

https://www.fobe.sid.be.ch/fr/start/sportfonds/sportmaterial.html
https://www.fobe.sid.be.ch/fr/start/sportfonds/sportmaterial.html


 
 

Subventions pour les compétitions sportives 

La demande doit être déposée au moyen du formulaire en ligne Compétitions sportives (be.ch)  après la manifestation, au plus tard 

le 31 décembre de l'année civile suivante. Les subventions sont plafonnées à 10 000 francs par compétition et se basent sur deux critères : le 
nombre de participantes et de participants ainsi que les frais de compétition imputables. 

Dans le Jura bernois, le Conseil du Jura bernois (CJB) fixe les montants dans un règlement spécifique.   

 

Objet Type de soutien Montant octroyé 

Up´n´Down, Tramelan Trail du Jura bernois (UTJB) 10’000 francs 

Comité d'organisation La Juracime, Tavannes  Juracime 10'000 francs 

Course pédestre Villeret-Chasseral-Villeret 
25ème édition de la course pédestre Villeret - 
Chasseral - Villeret 

8’360 francs 

Arc et forêt Tavannes Championnat Suisse 3D FAAS,  6’930 francs 

Société de Cavalerie de la Vallée de Tavannes et 
environs 

Concours FM 5’980 francs 

Fédération Suisse de gymnastique La Neuveville Triathlon - Bike & Run - Triathlon des écoles 5’440 francs 

Association "La Chasseralienne", Nods La Chasseralienne - Edition 2025 2'680 francs 

Club de Pétanque la Gentiane Malleray-Bévilard Championnat AJP Tête à tête 2025 2’290 francs 

Boccia Club Corgémont Tournoi National Mixed lui e lei 710 francs 

Bordée de Tribord La Neuveville Hagneck Bank's Race 2025 580 francs 

Boccia Club Corgémont Tournoi National GP de Corgémont féminin 500 francs 

Boccia Club Corgémont Sport Grand Chasseral Corgémont 360 francs 

Arc et forêt Tavannes Championnat Suisse de Tir Préhistorique 310 francs 

  54’140 francs 

 

 

Informations 

https://www.fobe.sid.be.ch/fr/start/sportfonds/sportwettkaempfe.html


 
 

- Virginie Heyer, présidente du CJB, 079 458 71 53 

- Madiana Vanndevoir, secrétaire générale du CJB, 031 636 12 48 


